
Partie 1 ➔ Lecture des documents 

Doc 1 : Inondations, le Pas de Calais sous les eaux. Vidéo extraite du de l’émission C à vous du 8/11/2023 

Document 2 : Le bilan des inondations 

« Le ministre de l'intérieur Gérald Darmanin a confié au préfet du Pas-de-
Calais la mission de "chiffrer le coût de toutes les destructions" afin 
d'évaluer le montant de la somme d'argent nécessaire à la reconstruction. 
Aux côtés du ministre, le préfet a énuméré "6 000 habitations impactées 
par les eaux, 160 commerces, 130 entreprises, 53 exploitations agricoles". 
"Il y a sans doute des dizaines de millions d'euros de travaux, pour les routes 
départementales, pour les écoles, pour des mairies, pour des services 
publics", a estimé le ministre de l'Intérieur. 181 communes dans le Pas-de-
Calais ont déjà été reconnues mercredi en état de catastrophe naturelle1. » 

D'après l'Agence France Presse, dans La Croix, 18 novembre 2023. 

1. Il est important que l'état de catastrophe naturelle soit décidé par le
gouvernement afin de faciliter le remboursement des victimes par leur
assurance

Parcours 3 : les inondations de 2023 en France (une activité de Julien Ferrand)
Etape 1 : Lire les documents 

Etape 2 : Compléter le tableau 

Document 3 : Le soutien de l’Etat 

Le président de la république française, 

Emmanuel Macron, auprès des sinistrés à 

Saint Omer dans le Pas-de-Calais le 14 

novembre 2023. Il annonce son soutien et 

promet 50 millions d’euros d’aide aux 

sinistrés 

Do  cument 4 : Solidarité à Hesdigneul-les-Boulogne (Pas-de-Calais) 

Le  journal La Voix du Nord relate l’action des bénévoles qui nettoient 

l’école et des habitations après l’appel lancé par le maire, 13/11/2023 

Document 5 : L’anticipation des risques 

En cas de catastrophe l’Etat coordonne la sécurité 

civile qui se compose de l’ensemble des 

personnes et des moyens (pompiers, SAMU, etc.) 

qui participent à la protection des habitants 

https://drive.google.com/file/d/1d9iBvb9FhqHIWvtVCx3LckIIQkNN4aDj/view
https://drive.google.com/file/d/1d9iBvb9FhqHIWvtVCx3LckIIQkNN4aDj/view


Partie 2 ➔ Remplissage du tableau 

Q1. A l’aide des documents précédents, complétez le tableau ci-dessous 

Les inondations dans le Pas-de-Calais en 2023 

Noms donnés aux tempêtes 

Description des dégâts 

Nombre de personnes concernées par les inondations 

Nombre d’habitations sinistrées 

Statut (état) qui permet aux sinistrés d’être plus 

facilement remboursés par les assurances 

Somme d’argent promis par l’Etat pour venir en aide 

aux sinistrés 

Deux actions de bénévoles pour venir en aide aux 

sinistrés 

Date des précédentes grandes inondations dans le 

département  

Nom du plan mis en place pour protéger les élèves en 

cas de catastrophes naturelles 

Nom du plan mis en place par la mairie pour anticiper 

les crises  

Personne (représentant de l’Etat) en charge de 

coordonner l’action des secours 

Nom donné à l’ensemble des personnes et des moyens 

qui participent à la protection des habitants 




